
DEVENEZ VOLONTAIRE EN
SERVICE CIVIQUE 

U N E  M I S S I O N ,  U N  E N G A G E M E N T ,
D E  N O U V E L L E S  C O M P É T E N C E S

BAPTISTE COUETTE 06 29 54 12 39 - DEVELOPPEMENT@CDOS94.ORG
CHRISTINE CONDAMINET : 06 79 32 53 17 - CHRISCONDAMINET@GMAIL.COM

CONTACTEZ-NOUS



LE CLUB OU LE JEUNE INTÉRESSÉ SE FAIT CONNAÏTRE AUPRES DU CDOS ;
NOUS TRAVAILLONS SUR LE PROJET DU CLUB ET METTONS EN RELATION LE

JEUNE AVEC UNE ASSOCIATION DEMANDEUSE.

POUR QUI ?
TOUTES LES ASSOCIATIONS SPORTIVES DU DÉPARTEMENT

TOUS LES JEUNES SOUHAITANT S'ENGAGER DANS UNE MISSION DE
SERVICE CIVIQUE AU SEIN DU MOUVEMENT SPORTIF VAL-DE-MARNAIS

POURQUOI ?
POUR TOUS LES JEUNES : DEVENIR VOLONTAIRE, C'EST POUVOIR MONTER EN

COMPÉTENCES GRACE A DIVERSES FORMATIONS ET AU DÉVELOPPEMENT DE LEUR RÉSEAU
POUR LES ASSOCIATIONS : OBTENIR DE L'AIDE AU QUOTIDIEN EN OPTIMISANT SON

ATTRACTIVITÉ ET TRANSMETTRE DES VALEURS
POUR LE DEPARTEMENT : PERMET DE DÉVELOPPER ET DYNAMISER LA VIE ASSOCIATIVE,

PROFITANT A L'ENSEMBLE DES HABITANTS

QUELLE DURÉE ?
LES MISSIONS DE SERVICE CIVIQUE DURENT ENTRE 6 ET 12 MOIS, POUR UNE DURÉE

D'ENGAGEMENT DE 24 A 35H AVEC UNE RÉPARTITION DE 80% DU TEMPS DE TRAVAIL EN
CLUB ET 20% AU CDOS 94 POUR LES FORMATIONS ET EVENEMENTS EN COMMUN. 

INDEMNITÉS ?
15€ PAR MOIS VERSE PAR L'ASSOCIATION AU CDOS 94 POUR LES FRAIS

ADMINISTRATIFS
L'INDEMNITÉ LÉGALE DE MISSION POUR LE VOLONTAIRE EST DE 609€, VERSÉ

PAR L'ÉTAT ET LE CDOS 94
TOUS LES AUTRES FRAIS SONT PRIS EN CHARGE PAR LE CDOS 94 (FCC, PSC1,

ASSURANCE)

PROCÉDURE ?

NOS PARTENAIRES


